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Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale et prend note des mesures 
envisagees par ce gouvernement en vue d'assurer le 
succes de la Conference; 

2. Decide, en application du paragraphe 13 du 
Programme pour la Decennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale 25 , de convoquer la 
Conference au Ghana afin de mobiliser !'opinion pu
blique mondiale et d'adopter des mesures qui permet
tront vraisemblablement d'assurer !'application 
integrale et universelle des decisions et des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies en matiere de 
racisme, de discrimination raciale, d'apartheid, de 
decolonisation et d'autodetermination; 

3. Decide de faire une exception aux dispositions 
de sa resolution 2609 (XXIV) du 16 decembre 1969, 
relative au plan des conferences, et approuve 
!'imputation sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies de la moitie des depenses 
supplementaires entrainees par la tenue de la 
Conference au Ghana; 

4. Prie le Secretaire general de rester en relation 
avec le Gouvernement ghaneen au sujet des arrange
ments a prendre pour la tenue de la Conference a 
Accra; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session, a titre hautement 
prioritaire, une question intitulee "Conference mon
diale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale''. 
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31/79. Etat de la Convention internationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 3225 (XXIX) du 6 novembre 1974 et 3381 (XXX) 
du 10 novembre 1975, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general26 

relatif a l'etat de la Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale27 ; 

2. Exprime sa satisfaction de !'augmentation du 
nombre d'Etats qui ont ratifie la Convention ou y ont 
adhere; 

3. Reaffirme une fois de plus sa conviction que la 
ratification de la Convention internationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale ou !'adhesion a cette convention sur une base 
universelle ainsi que l'application de ses dispositions 
sont necessaires pour realiser les objectifs de la 
Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale; 

4. Adresse un appel aux Etats qui ne sont pas en
core parties a la Convention pour qu'ils la ratifient ou 
y adherent; 

25 Resolution 3057 (XXVIII), annexe. 
26 A/31 /20 I.. 
27 Resolution 2106 A (XX), annexe. 

5. Adresse un appel aux Etats parties a la Conven
tion pour qu'ils etudient la possibilite de faire la 
declaration prevue a !'article 14 de la Convention; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a 
presenter a I' Assemblee generale des rapports annuels 
sur l'etat de la Convention, conformement a la 
resolution 2106 A (XX) de I' Assemblee, en date du 
21 decembre 1965. 
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31/80. Etat de la Convention internationale sur 
)'elimination et la repression du crime 
d'apartheid 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 3068 (XXVIII) du 

30 novembre 1973, par laquelle elle a adopte et ouvert 
a la signature et a la ratification la Convention inter
nationale sur !'elimination et la repression du crime 
d' apartheid, ainsi que sa resolution 3380 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Exprimant sa satisfaction aux Etats qui sont de
venus parties a la Convention, 

Convaincue que la ratification de la Convention in
ternationale sur !'elimination et la repression du crime 
d'apartheid ou !'adhesion a ladite convention sur une 
base universelle, ainsi que !'application de ses disposi
tions, sont necessaires pour realiser les objectifs de la 
Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, 

Reiterant sa ferme conviction que !'apartheid est 
une negation totale des buts et principes de la Charte 
des Nations U nies et constitue un crime contre 
l'humanite qui perturbe gravement la paix et la 
securite internationales, 

Soulignant que dans sa resolution 392 ( 1976) du 
19 juin 1976 le Conseil de securite a condamne le 
Gouvernement sud-africain pour avoir recouru a des 
actes de violence massive et au meurtre d' Africains, y 
compris des ecoliers et des etudiants et d'autres qui 
marquaient leur opposition a la discrimination raciale, 

Notant que la Jutte legitime des peuples africains 
opprimes contre !'apartheid exige toute !'assistance 
voulue de la part de la communaute internationale, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general re
latif a l'etat de la Convention internationale sur 
!'elimination et la repression du crime d'apartheid 28 ; 

2. Se felicite de l'entree en vigueur, le 18 juillet 
1976, de ladite convention; 

3. Adresse un appel a tous les Etats non encore 
parties a la Convention pour qu'ils y adherent; 

4. Invite le President de la trente-troisieme session 
de la Commission des droits de l'homme a designer un 
groupe compose de trois membres de ladite commis
sion, conformement aux dispositions de !'article IX de 
la Convention; 

5. Invite la Commission des droits de l'homme a se 
charger des fonctions definies a !'article X de la Con
vention et notamment 'l etablir une liste des person
nes, organisations, institutions et representants 

'" A/31/209. 
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d'Etats qui soot presumes responsables des crimes 
enumeres a l'article II de la Convention; 

6. Prie le Secretaire general d'inclure dans le 
prochain rapport annuel qu 'ii redigera conformement a 
la resolution 3380 (XXX) de I' Assemblee generale une 
partie specialement consacree a l'application de la 
Convention; 

7. Decide d'examiner chaque annee a partir de sa 
trente-deuxieme session la question intitulee "Etat de 
la Convention internationale sur I' elimination et la 
repression du crime d'apartheid". 
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31/81. Rapports du Comite pour l'elimination de la 
discrimination raciale 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973 et 31/77 du 13 decembre 1976, rela
tives a la Decennie de la Jutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, 3266 (XXIX) du 10 decembre 
1974, relative au rapport du Comite pour }'elimination 
de la discrimination raciale, et 31/79 du 13 decembre 
1976, relative a l'etat de la Convention intemationale 
sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, 

Ayant examine les rapports du Comite pour 
l'elimination de la discrimination raciale sur ses 
sixieme et septieme annees d'activite 29 , presentes 
conf ormement au paragraphe 2 de I' article 9 de la 
Convention internationale sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 30 , 

Notant avec satisfaction que, dans l'exercice des 
fonctions qui lui incombent aux termes de la Conven
tion, le Comite est soucieux de contribuer a la 
realisation des objectifs de la Decennie de la lutte con
tre le racisme et la discrimination raciale, 

Ayant present a ['esprit l'engagement qu'ont pris les 
Etats parties a la Convention, conformement aux dis
positions pertinentes de la Convention, de ne se livrer 
a aucun acte ou pratique de discrimination raciale con
trc:: des personnes, groupes de personnes ou minorites 
nationales ou ethniques et de faire en sorte que toutes 
les autorites publiques et institutions publiques 
nationales et locales se conforment a cette obligation, 

Notant les decisions adoptees par le Comite de ses 
onzieme a quatorzieme sessions, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du 
Comite pour l'elimination de la discrimination raciale; 

2. Prend acte egalement de la partie des rapports 
du Comite concernant les petitions et autres rensei
gnements relatifs aux territoires sous tutelle, aux ter
ritoires non autonomes et a tous autres territoires aux
quels s'applique la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, et 
appelle l'attention des organes competents de 
l'Organisation des Nations Unies sur les opinions 

29 Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme s,-s
sion, Supplement n• 18 (Nl0018) et ibid., trente et unieme session, 
Supplement n• 18 (A/31/18 et Corr. I). 

30 Resolution 2106 A (XX), annexe. 

exprimees et les recommandations formulees par le 
Comite au sujet de ces territoires; 

3. E.xprime sa satisfaction au Comite pour la tache 
qu'il accomplit conformement aux dispositions de la 
Convention internationale sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, contribuant ainsi 
de fa~on notable a l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale; 

4. Felicite le Comite d'avoir consacre davantage 
d'attention a la juste cause des peuples luttant contre 
l'oppression des regimes colonialistes et racistes en 
Afrique australe; 

5. Demande aux Etats parties a la Convention 
d'observer scrupuleusement les dispositions de la 
Convention et celles des autres instruments et accords 
intemationaux auxquels ils sont parties qui visent a 
eliminer toutes les formes de discrimination fondees 
sur la race, la couleur, l'ascendance ou l'origine 
nationale ou ethnique; 

6. Se felicite de voir les Etats parties a la Conven
tion cooperer avec le Comite en lui soumettant leurs 
rapports et en designant des representants pour qu 'ils 
assistent aux seances du Comite consacrees a 
l'examen de ces rapports; 

7. Demande a tous les Etats parties a la Conven
tion de fournir au Comite tous les renseignements 
necessaires conformement a l'article 9 de la Conven
tion, en tenant compte egalement des recommanda
tions et demandes pertinentes du Comite; 

8. Se felicite de voir le Comite participer a la 
realisation des objectifs du Programme pour la 
Decennie de la Jutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, conformement a sa decision t (XI) du 
4 avril 1975; 

9. Invite les Etats parties a la Convention a com
muniquer, dans les rapports qu'ils doivent etablir 
conformement au paragraphe 1 de l'article 9 de la 
Convention, des renseignements sur l'etat de leurs re
lations avec Jes regimes racistes d' Afrique australe, 
conformement a la decision 2 (XI) du Comite, en date 
du 7 avril 1975; 

10. Rappe/le aux Etats parties a la Convention, 
ainsi que l'a recommande le Comite dans sa decision 4 
(XI) du 14 avril 1975, l'obligation qui leur incombe, 
aux termes de la Convention, d'adopter des mesures 
d'ordre legislatif, judiciaire, administratif ou autre en 
vue de mettre fin, partout ou ils existent, au racisme et 
aux vestiges ou aux manifestations de telles 
ideologies; 

11. Invite tous les Etats qui ne soot pas encore 
parties a la Convention a la ratifier ou a y adherer et, 
en attendant leur ratification ou leur adhesion, a 
s'inspirer des dispositions fondamentales de la Con
vention dans leurs politiques interieure et exterieure. 
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31/82. Application de la Declaration des droits des 
personnes handicapees 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3447 (XXX) du 9 decembre 
1975 proclamant la Declaration des droits des person
nes handicapees, 


